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COMMUNE DE BRUGELETTE ARRONDISSEMENT D'ATH PROVINCE DE HAINAUT 

 

Du registre aux délibérations du Conseil communal, il a été extrait ce qui suit :  

                                                                                                        Séance du 25 avril 2024 

 

Présents :     M. DESMARLIERES, Bourgmestre-Président 

M. STREBELLE, Mmes SCULIER et HUBEAU, Echevins 

M. PATERNOTTE, Mmes LIÉGEOIS, RENARD, MM. RASSART, NIEZEN et THYS Mmes BROHÉE, 

FACQ et GALLEMAERS, Conseillers. 

M. ROLIN, Président du CPAS assiste à la séance avec voix consultative. 

Mme KOWALSKA, Directrice générale. 
Excusés :   

 

OBJET : FINANCES - Octroi des subventions aux associations - Exercice 2024 - Approbation. 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique, 

Vu les dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (article L3331-1 à 9) qui prévoient 

que « toute décision qui attribue une subvention doit en préciser la nature, l’étendue, les conditions d’utilisation 

et prévoir les justifications exigées du bénéficiaire » ; 

Considérant que le décret du 31 janvier 2013 paru au Moniteur belge le 14 février 2013 et entré en vigueur le 

1er juin 2013, modifiant certaines dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, a 

réformé la législation applicable aux subventions attribuées par les collectivités décentralisées. 

Attendu que les règles organiques concernant l'octroi, le contrôle de l'octroi et l'utilisation de certaines 

subventions, demeurent inchangées ; 

Attendu que concernant les règles de répartition de compétences, l'octroi des subventions relève des attributions 

du conseil communal ; 

Attendu que la réforme organise toutefois la possibilité de déléguer l'exercice de cette compétence au collège 

communal, à charge pour ce dernier d'en faire rapport au conseil ; 

Attendu que concernant la tutelle administrative, les subventions des communes ne sont plus soumises à la 

tutelle générale d'annulation à transmission obligatoire. Désormais, toutes les subventions octroyées par les 

pouvoirs locaux relèvent de la tutelle générale d'annulation simple, en vertu de l'article L3121-1 du CDLD. En 

conséquence, les délibérations pour lesquelles les communes octroient des subventions ne doivent plus être 

obligatoirement transmises à l'autorité de tutelle et elles peuvent être mises à exécution dès leur adoption ; 

Attendu que pour les subventions d’une valeur comprise entre 2.500 € et 25.000,00 €, le dispensateur peut 

exonérer le bénéficiaire de tout ou partie des obligations prévues par l’article L3331-1 du CDLD, sans que ce 

dernier puisse cependant être dispensé des obligations résultant des articles L3331-6 et L3331-8 du CDLD ; 

 

Attendu que ces subventions visent à permettre à des associations de promouvoir le sport, la musique, l’accès à 

des enfants à diverses activités, l’agriculture, la culture et que ces dernières participent ainsi au bien-être, à 

l’intégration et à la vie sociale des habitants de l’entité qui le désirent ; 

 

Vu les subventions inscrites au budget ordinaire 2024 et à inscrire en modification budgétaire n°1 de 2024 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 

DECIDE ; 

 

Article 1er :  d’attribuer les différentes subventions telles que reprise dans le tableau et telles qu’inscrites au 

budget 2024 et à inscrire lors de la prochaine modification budgétaire ;  
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Article 2 : de transmettre la présente délibération ; 

- à Monsieur Rudy COPPENS, Receveur régional. 

- au service des Finances ; 

- au Secretariat général. 

 

 

 

 

 

 Fait à Brugelette, date que dessus. 

 

PAR LE CONSEIL COMMUNAL, 

La Directrice Générale. 

(s) K. KOWALSKA 

Le Président 

(s) A. DESMARLIERES 

 

POUR EXPEDITION CONFORME,  

La Directrice Générale, 

 

 

K. KOWALSKA 

Le Bourgmestre, 

 

 

André DESMARLIERES 


